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Cahier des charges  

Renouvellement du SDSF morbihannais 

Evalua�on du SDSF 2022-2025 et démarche de renouvellement 

 

 

1   Contexte de la mission : 

L’ordonnance 2021-611 du 19 mai 2021 a généralisé le schéma départemental de services aux familles 

en dotant chaque département d’un comité dont l’installa�on était jusque-là faculta�ve. Le 

département du Morbihan disposait déjà d’un schéma départemental des services aux familles, depuis 

2016. 

La gouvernance du SDSF a été renforcée par un décret du 14 décembre 2021, en précisant notamment 

le caractère partenarial.  

L’actuel schéma a été installé en Morbihan (2022-2025) avec 5 orienta�ons et 84 ac�ons, dont le bilan 

avait mis en exergue un partenariat déjà bien cons�tué, un intérêt partagé pour la démarche et la 

réalisa�on concertée des ac�ons retenues.  

Les 5 orienta�ons phares du schéma sont les suivantes : 

- La pe�te enfance 

- L’enfance et la jeunesse 

- Le sou�en à la parentalité 

- L’anima�on de la vie sociale 

- L’inclusion 

Conformément à la circulaire DGCS/SD2C/2022/163 du 21 juillet 2022, les comités départementaux des 

services aux familles (CDSF), instaurés par l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021, ont voca�on à être 

des instances partenariales uniques de pilotage local des poli�ques publiques en ma�ère de services 

aux familles. Acteur de la coordina�on territoriale, le CDSF réunit l’ensemble des par�es-prenantes de 

ces poli�ques publiques autour d’objec�fs partagés. Le CDSF est l’instance de réflexion, de conseil, de 

proposi�on et de suivi concernant toutes ques�ons rela�ves à l’organisa�on, au fonc�onnement, au 

main�en et au développement des services aux familles. 

Le comité établit un schéma départemental des services aux familles pluriannuel en ar�cula�on avec 

les poli�ques publiques na�onales et locales. 

 

Le CDSF s’appuie sur les orienta�ons du ministère chargé de la famille, de la conven�on d’objec�fs et de 

ges�on entre la Cnaf et l’Etat, des stratégies et plans gouvernementaux, des priorités pluriannuelles 

d’ac�on en ma�ère de protec�on et de promo�on de la santé maternelle et infan�le, des programmes 
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et ac�ons relevant de la poli�que de la ville et plus généralement de la poli�que de cohésion des 

territoires. 

Ces orienta�ons na�onales font l’objet de déclinaison territoriale, notamment en appui des conven�ons 

territoriales globales (Ctg). 

Le schéma 2022-2025 est cosigné par 4 signataires : Etat, Conseil Départemental, AMF 56 et CAF, et 

regroupe au sein du comité plénier du CDSF 72 membres �tulaires et/ou suppléants. 

Le CDSF 56 fonc�onne avec un comité plénier annuel, un comité restreint et des comités de suivi 

théma�ques. 

 

 

 

Le SDSF morbihannais arrive à échéance au 31 décembre 2025, il a été prolongé sur l’année 2026. Ce:e 

prolonga�on d’un an du schéma, par voie d’avenant, a été décidée en comité plénier du 24 juin, 

perme:ant ainsi de préparer le renouvellement du SDSF sur l’année 2026, avec une signature du schéma 

souhaitée fin 2026 ou au plus tard en mars 2027. Ce:e prolonga�on permet également d’intégrer le 

calendrier des élec�ons municipales de 2026. 

La circulaire du 21 juillet 2022 rela�ve à la mise en œuvre des comités et des schémas départementaux 

des services aux familles prévoit que le SDSF est pluriannuel, synchronisé avec les mandats municipaux. 

Sa validité est par conséquent de 6 ans, et il doit être renouvelé dans les 12 mois suivants les élec�ons 

municipales, soit pour la prochaine échéance entre mars 2026 et mars 2027. 

 

2 Objet du cahier des charges :  

Le présent cahier des charges a pour objet la sélec�on d’un prestataire en charge de mener un 

accompagnement, en collabora�on avec les services de la Caf, pour renouveler le schéma 

départemental des services aux familles morbihannais. 

Dans le cadre de sa mission d’accompagnement, le prestataire devra par�ciper à l’élabora�on d’un 

schéma comprenant : 

- Une évalua�on du précédent schéma dont l’impact social, et de sa gouvernance, 

- Une actualisa�on des données du diagnos�c départemental des services aux familles, 

- La défini�on d’axes stratégiques et du plan d’ac�ons associé, 

- L’élabora�on d’un référen�el d’évalua�on de l’impact du futur schéma, intégrant des 

indicateurs. 

 

Ce:e démarche s’appuiera sur la par�cipa�on des signataires actuels du schéma, des membres du 

comité départemental des services aux familles, et plus largement des différents contributeurs. 
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La démarche devra perme:re d’abou�r à l’élabora�on d’un nouveau schéma répondant aux a:endus 

na�onaux et départementaux, à minima sur les théma�ques suivantes : 

- La pe�te enfance, 

- L’enfance, 

- La jeunesse, 

- La parentalité, 

- L’inclusion 
 

3  Etapes a&endues :  

Dans le cadre de sa mission d’accompagnement, en concerta�on avec le secrétariat général du CDSF et 

en collabora�on avec les services de la Caf, le prestataire est a:endu autour de deux étapes : 

 

1ère étape 

 

De janvier à mars 2026 :  

- Proposer et engager, la démarche d’évalua�on du schéma 2022-2025 et de sa gouvernance, 

associant les différents membres du CDSF et acteurs impliqués, sur la base d’une démarche 

par�cipa�ve (acteurs inves�s au sein du schéma - membres �tulaires/suppléants du CDSF - et 

partenaires par�cipants aux comités théma�ques à minima).  

 

De mars à juin 2026 :  

- Actualisa�on du diagnos�c départemental des services aux familles, intégrant un regard 

départemental et par EPCI ; ainsi que l’analyse des enjeux territoriaux (caractéris�ques de la 

popula�on morbihannaise, contexte urbain, rural, social et économique, situa�on de l’offre 

existante et des besoins), en appui des schémas existants (Ctg, ...) ; 

- Aide à la défini�on d’axes stratégiques à l’issue du diagnos�c concerté ; 

- Implica�on des acteurs à la défini�on des ambi�ons prochaines du schéma. 

 
2ème étape 

 

De juin à décembre 2026 :  

- Accompagner la finalisa�on des axes stratégiques et leur déclinaison opéra�onnelle par 

théma�que 

- Proposi�on méthodologique d’élabora�on d’un plan d’ac�on par théma�que en concerta�on 

avec les animateurs/trices des comités de suivi théma�ques 
- Proposi�on d’une démarche de suivi du résultat des ac�ons et des impacts sociaux. 

 
Le prestataire réalisera une présenta�on en comité plénier du CDSF en juin pour l’étape 1 (diagnos�c et 

axes stratégiques) et en décembre pour l’étape 2 (plan d’ac�on du prochain SDSF). 

 

4 Pilotage et suivi de la mission :  

La secrétaire générale du CDSF, Marie-Claude Dubé sous-directrice en charge de l’ac�on sociale à la Caf 

du Morbihan, pilotera et suivra la mission confiée au prestataire. Elle me:ra à disposi�on du prestataire 

les documents et ressources disponibles nécessaires à la mission. 

 

Le comité restreint du CDSF, représentant les membres signataires du SDSF, assurera l’instance 

technique de suivi de la mission confiée. Il se réunira autour des étapes clés du diagnos�c et de la 

formalisa�on du plan d’ac�on. 



 

4 

 

Le comité restreint du CDSF sera l’instance de décision des étapes stratégiques du renouvellement du 

schéma et de valida�on des proposi�ons à remonter en comité plénier. 

Il se réunira à minima deux fois sur la période de la mission, entre janvier et novembre 2026, en 

ar�cula�on avec l’avancée des étapes 1 et 2. 

 

 

 

5 Coûts de la mission confiée :  

Les coûts rela�fs à l'évalua�on et au renouvellement du SDSF sont compris dans le cadre de ce marché. 

Le prix comprendra tous les frais nécessaires à la réalisa�on de la presta�on, tels que les frais 

d’organisa�on, les frais de mission. 

Les prix sont forfaitaires et exprimés en € en HT et TTC dans la le:re d’engagement et décomposés par 

phase. Le prix comprend ainsi la réalisa�on de l’étape 1 et de l’étape 2. 

Ce prix est ferme et réputé être établi sur la base des condi�ons économiques du mois de remise des 

offres. Le prix est donc non révisable. 

 

 

6 Les obliga�ons du prestataire :  

Une obliga�on de confiden�alité est requise de la part du prestataire et de son personnel pour tous faits, 

informa�ons, documents, études, décisions dont il a connaissance au cours de l’exécu�on du présent 

marché. Il s’interdit notamment toute communica�on écrite ou verbale sur ces sujets, ainsi que toute 

remise de documents à des �ers, sans l’accord préalable des membres du comité restreint du CDSF. 

Le prestataire est soumis à une obliga�on de moyens et de résultats, il doit me:re à disposi�on du 

personnel qualifié. Les membres du comité restreint du CDSF se réservent le droit de demander le 

remplacement des intervenants. Le prestataire est dans l’obliga�on d’informer les partenaires en cas de 

remplacement des intervenants. 

 

L’ensemble des documents produits dans le cadre de la présente consulta�on devra comprendre le logo 

du CDSF et men�ons de l’ensemble des partenaires associés. Ces documents ne pourront être u�lisés 

que dans ce cadre et seront la propriété des partenaires du schéma. Ils devront préalablement être 

validés par le comité restreint du CDSF. 

 

Les presta�ons sont soumises à une obliga�on de résultat. Le prestataire s’engage à respecter : 

- Les termes du cahier des charges ; 

- Le respect d’une démarche par�cipa�ve et partenariale ; 

- La qualité et la lisibilité des documents produits ; 

- Les délais d’exécu�on de la démarche. 

 

Les termes du présent marché font l’objet d’un suivi réalisé par les partenaires du comité restreint du 

CDSF. Une réunion de bilan sera organisée par le secrétariat général du CDSF à la fin de chaque phase 

avant valida�on, et avant versement du financement de la phase. 
 


